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Instructions
Le présent Formulaire de requête pour discuter du Programme d’inspection des viandes est conçu pour être utilisé lorsqu’une discussion plus poussée est demandée par des producteurs/expéditeurs ou des vétérinaires de troupeau concernant des condamnations ou des dispositions réalisées dans des établissements de traitement des viandes titulaires d’un permis provincial en Ontario et les renseignements fournis dans le Formulaire 202 : Condamnation d’une carcasse ou de carcasses entières ou partielles.
Les discussions ont un but purement éducatif et d’amélioration de la santé animale générale dans la province d’Ontario et pourraient toucher des sujets comme ceux décrits ci-dessous :
•         Passer en revue les observations constatées sur le Formulaire 202 : Condamnation d’une carcasse ou de carcasses entières ou partielles pertinent et les résultats de laboratoire associés.
•         Expliquer comment les conclusions et les renseignements fournis sur le formulaire de condamnation et les résultats de laboratoire associés ont influencé les dispositions finales. Remarque : les dispositions prévues dans le Formulaire 202 : Condamnation d’une carcasse ou de carcasses entières ou partielles se fondent sur des anomalies observées lors d’une inspection ante mortem ou post mortem et ne constituent pas un diagnostic.
•         Discuter des traitements ou des pratiques optimales possibles pour améliorer la santé générale des animaux.
Une discussion avec le chef de secteur ou le vétérinaire ne modifiera pas la décision quant à la disposition ordonnée pour la ou les carcasses ou les parties de carcasse animales et ne serviront pas à interjeter appel de cette disposition. Les pouvoirs conférés par nomination aux vétérinaires-inspecteurs aux termes de la Loi de 2001 sur la qualité et la salubrité des aliments permettent que des dispositions soient prises concernant un animal, un groupe d’animaux, des carcasses, des parties de carcasse et des produits en fonction de leur jugement professionnel. La Loi et le Règlement sur les viandes ne prévoient pas d’appel de la disposition prise.
Une fois le formulaire ci-dessous rempli, assurez-vous qu’il est envoyé au chef de secteur pour l’inspection des viandes du MAAARO concerné par l’entremise de l’exploitant de l’établissement de transformation des viandes. Une fois le formulaire envoyé, le MAAARO s’engage à répondre à cette requête dans les 10 jours ouvrables qui suivent sa réception. Si la requête nécessite une réponse plus urgente, veuillez vous assurer d’inscrire l’échéancier demandé et la raison de l’urgence sur le formulaire de requête, ainsi que dans la correspondance avec le chef de secteur.
Déclaration du MAAARO en matière d’équité :
Le MAAARO est déterminé à promouvoir un milieu de travail diversifié, antiraciste, accessible, respectueux et équitable. Dans nos interactions et nos rencontres, nous apprécions un engagement commun envers ces principes et travaillons à créer un milieu où l’on peut trouver :
•         un respect mutuel pour les points de vue et les idées des autres
•         une participation active de tous, sans faire des suppositions ou parler pour les autres
•         du respect pour les expériences, les capacités et les connaissances que chaque personne apporte à la discussion
•         uniquement des comportements, des politiques et des pratiques inclusives et non discriminatoires
•         la responsabilité et la capacité de tenir les autres responsables d’adhérer à ces lignes directrices
•         un engagement envers l’apprentissage et l’amélioration continus
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Veuillez confirmer ce qui suit :
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Méthode de communication préférée
Veullez fournir une copie du Formulaire 202 — Condamnation d’une carcasse ou de carcasses entières ou partielles concerné par la discussion.
À l’usage du bureau - si vous répondez non à l’une des questions suivantes, retournez le formulaire au requérant afin qu’il complète l’information manquante.
Ce formulaire est-il entièrement rempli?
Le Formulaire 202 est-il joint?
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